
COMITE D'AGREMENT DU BASSIN RHONE-MEDITERRANEE 

    

SEANCE DU 27 MAI 2014 

    

DELIBERATION N° 2014-12 

    

AVANT-PROJET DE CONTRAT DE RIVIERE DU BASSIN VERSAN T DE 
L'HUVEAUNE (13)  

    

 
 
 
Le comité d’agrément du comité de bassin Rhône-Méditerranée, délibérant valablement, 
 
Vu le règlement intérieur du comité de bassin Rhône-Méditerranée, notamment son 
article 21 relatif au comité d’agrément, 
 
Vu le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux du bassin Rhône-
Méditerranée, 
 
Vu la délibération n° 2012-5 du comité de bassin du 14 septembre 2012 relative à la réforme 
de la procédure du comité d’agrément, 
 
Vu l’avant-projet de contrat de rivière du bassin versant de l’Huveaune, 
 
Vu le rapport du directeur général de l’agence de l’eau, et après avoir entendu la présidente 
du comité de rivière du bassin versant de l’Huveaune, 
 
 
 
PREND ACTE de la volonté et de l’engagement des acteurs locaux dans la mise en œuvre 
d’une démarche concertée de gestion des milieux aquatiques à l’échelle cohérente du bassin 
versant de l’Huveaune ; 
 
FELICITE la structure porteuse pour la qualité rédactionnelle du dossier, l’exhaustivité et la 
clarté des documents d’avant-projet, en adéquation avec les attentes formulées et dans le 
respect des engagements calendaires ; 
 
RECONNAIT la contribution de l’avant-projet à la mise en œuvre du SDAGE 2010-2015 et 
de son programme de mesures, ainsi que la prise en compte des premiers éléments du 
projet d’état des lieux du SDAGE 2016-2021 ; 
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SOULIGNE l’importance de programmer dans les meilleurs délais les actions nécessaires à 
l’atteinte des objectifs environnementaux du SDAGE et du programme de mesure dans les 
échéances fixées et notamment de conduire dans la première phase les études de 
connaissance du fonctionnement des milieux aquatiques ; 

RECONNAIT la bonne articulation du contrat de rivière avec les autres démarches de 
territoire et plus particulièrement le contrat de baie de la métropole marseillaise et le contrat 
d’agglomération de la communauté urbaine ET DEMANDE que cette cohérence soit 
maintenue dans le temps ; 

INSISTE sur l’importance de la reprise intégrale des engagements du contrat de rivière par 
la future métropole ;  

SOULIGNE l’importance de mettre en œuvre sur la partie amont du bassin versant un plan 
d’action pour l’assainissement prolongeant la dynamique du contrat d’agglomération de 
Marseille afin d’atteindre les objectifs de bon état écologique pour l’Huveaune, le Jarret et les 
masses d’eau littorales ainsi que les objectifs sanitaires de la directive des eaux de baignade 
pour les plages marseillaise, y compris par temps de pluie. Ce plan d’action ébauché dans 
l’avant-projet sera précisé dans le dossier définitif ; 

SOULIGNE l’importance de mettre en œuvre le long de la vallée de l’Huveaune des actions 
de réduction des apports de substances dangereuses aux rivières par les eaux pluviales 
comme les eaux d’assainissement et à la mer au travers des conventions de raccordement 
et opérations collectives; 

INSISTE sur l’engagement de la communauté urbaine de Marseille à mettre en œuvre les 
actions programmées dans le contrat d’agglomération suivant le planning défini et 
notamment sur le bassin versant du Jarret pour le mettre à l’abri des pollutions 
domestiques ; 

DEMANDE à la structure porteuse de conduire en cohérence et complémentarité les actions 
du volet « gestion quantitative du ruissellement et des inondations » avec les actions de 
restauration de la morphologie et des continuités écologiques du cours d’eau ; 

DEMANDE à la structure porteuse de poursuivre son investissement dans la prise en 
compte des enjeux locaux inhérents aux milieux aquatiques et à la ressource en eau dans 
les politiques d’aménagement du territoire (SCOT, PLU), sur un territoire marqué par une 
croissance démographique forte ; 

DEMANDE à la structure porteuse : 
- d’établir un tableau de bord avant l’engagement du contrat, permettant d’évaluer son 

efficacité et de suivre l’avancement des actions au regard des objectifs 
environnementaux du SDAGE ; 

- de présenter dans les meilleurs délais au regard des enjeux liés à ce territoire, un 
dossier définitif comportant les fiches action du contrat, leur programmation, leur plan 
de financement et leur partage ; 

 
EMET sur ces bases un avis favorable sur l’avant-projet de contrat de rivière du bassin-
versant de l’Huveaune. 
 

 Le vice -président du Comité de bassin,  

 
Jean-Marc FRAGNOUD 

 


